
La Commission a admis qu'il 6tait important de minimiser la 

mortalit6 par pkhe de N. rossii b titre de pr6caution. A cette 

fin, la Commission demande b toutes les parties b la Convention 

de maintenir la prise de N. rossii dans la zone PBninsulaire 

(sous-zone statistique 48.1) et autour des Orcades du Sud (sous-zone 

statistique 48.2) b un niveau aussi bas que possible au cours de la 

saison 1985/86, 

Dans ce but, la Commission demande 3 toutes les parties 2 la 

Convention, pour la saisbn 1985/86 : 

(1) de ne pas entreprendre d10p6rations de Nche 

directe de N. rossii; 

(2.) de slassurer que soit Bvitde la prise secondaire 

de N. rossii au cours de la p6che directe d'autres 

espgces. 

RESOLUTION 3 / I V  

Protection de Notothenia rossii autour des Iles Kerguelen (sous-zone 

statistique 58.5) 

La Commission, tenant compte des donn6es et des analyses pr6sent6es 

par la dBl6gation de la France Zi la Quatrigme RBunion de la CCAMLR, 

demande que soit interdite la g c h e  directe des stocks de N. rossii 

dans la sons-zone statistique 58.5 autour des Iles Kerguelen. 

37. Pour ce qui concerne la Pilesure de Conservation 3/IV, lfopinion 

g6nBrale dtait que, 21 la lumiere de l'dvaluation pr6sent6e par le 

ComitB Scientifique et portant sur l'Btat du stock de N. rossii 

dans la sous-zone statistique 48.3, le niveau de prise secondaire 

permettant le recrutement o p t h m  du stock serait plutijt le niveau 

perrnettant le recrutement maximum. On a considBr6 que cela constituait 

m e  raison pour recommander une limite spBcifique de prise secondaire 




